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Arretons: 

Art. 1er. Le reglement grand-ducal modifie du 22 septembre 1967 determinant le statut des volontaires de l'armee 
est modifie comme suit: 

L'article 7 est remplace comme suit: 

«Art. 7. Le candidat qui remplit les conditions d'admission et qui aura reussi aux epreuves de la selection est admis 
au volontai-iat pa1- le ministre de la Defense, selon les besoins de l'a1-mee, a titre de volontaire stagiaire pour un stage 
dont la du1-ee ne pourra pas excede1- neuf mois. 

Sauf disposition cont1-ai1-e du present reglement, le volontaire stagiai1-e est assimile au volontaire.» 

L'article 22 est remplace comme suit: 

«Art. 22. Au terme du service volontaire et en cas d'annulation d'un rengagement sur la demande de l'interesse, une 
prime de demobilisation est accordee au volontaire de tout grade, autre que le candidat-officier, ayant accompli une 
periode de service volontaire de dix-huit mois au moins. La prime de demobilisation sera proportionnelle au nombre 
de mois entiers de service volontaire accompli. 

Par derogation aux dispositions inscrites a l'alinea ci-dessus, le volontaire de l'armee en periode de rengagement, 
peut dans des cas dument motives et sur avis du Chef d'Etat-major de l'armee, solliciter le paiement anticipe de la partie 
de sa prime de demobilisation lui revenant au vu des mois entiers de service volontaire accomplis.» 

L'article 27 est remplace comme suit: 

«Art. 27. Le ministre de la Defense annule !'admission au stage 101-sque: 

le volontai1-e stagiaire ne remplit plus une des conditions d'admission; 

ii resulte des appreciations des chefs hierarchiques que le volontaire stagiaire ne peut pas accomplir de fai;:on 
satisfaisante le service volontaire. 

L'annulation de !'admission au stage prend effet a partir de la date de notification de la decision ministerielle a 
l'interesse.» 

Art. 2. Notre ministre de la Defense est charge de !'execution du present reglement qui sera publie au Memorial. 

Le Ministre de la Cooperation, Palais de Luxembourg, le 17 juillet 2000. 
de /'Action Humanitaire 

et de la Defense, 
Charles Goerens 

Pour le Grand-Due: 
Son Lieutenant-Representant 

Henri 
Grand-Due heritier 

Reglement grand-ducal du 24 juillet 2000 portant application de la directive 1999/30/CE du Conseil du 
22 avril 1999 relative a la fixation de valeurs limites pour !'anhydride sulfureux, le dioxyde d'azote 
et les oxydes d'azote, les particules et le plomb dans l'air ambiant. 

Vu la loi modifiee du 21 juin 1976 relative a la lutte centre la pollution de !'atmosphere; 

Yu la directive 1999/30/CE du Conseil du 22 avril 1999 relative a la fixation de valeurs limites pour !'anhydride 
sulfureux, le dioxyde d'azote et les oxydes d'azote, les particules et le plomb dans l'air ambiant; 

Vu les demandes d'avis adressees a la Chambre des metiers et a la Chambre de commerce; 

Not1-e Conseil d'Etat entendu; 

Sur le rapport de Notre Ministre de l'Envirnnnement et apres deliberation du Gouvernement en Conseil; 

Art. 1er. - Champ d'application et objectifs 

Le present reglement a pour objectif: 

Arretons: 

d'etablir des valeurs limites et, le cas echeant, des seuils d'alerte pour les concentrations d'anhydride sulfureux, 
de dioxyde d'azote et d'oxydes d'azote, de particules et de plomb dans l'air ambiant; 

d'evaluer les concentrations desdits polluants dans l'air ambiant sur base de methodes et de criteres communs; 

de reunir des informations appropriees sur les concentrations desdits polluants dans l'air ambiant et d'assurer 
que ces informations sont communiquees au public; 

de maintenir la qualite de l'air ambiant, lorsqu'elle est bonne, et de l'ameliorer dans les autres cas eu egard a la 
presence desdits polluants. 

Art. 2. - Definitions 

1. «air ambiant»: l'air exterieur de la troposphere, a !'exclusion des lieux de travail; 

2. «polluant»: toute substance introduite directement ou indirectement par l'homme dans l'air ambiant et 
susceptible d'avoir des effets nocifs sur la sante humaine et/ou l'environnement; 

3. «niveau»: concentration d'un polluant dans l'air ambiant ou son depot sur les surfaces en un temps donne; 

4. «evaluation»: toute methode utilisee pour mesurer, calculer, prevoir ou estimer le niveau d'un polluant dans l'air 
ambiant; 
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5. «valeur limite)) niveau fixe sur la base de connaissances scientifiques, en vue d'eviter, de prevenir ou de reduire 
les effets nocifs sur la sante humaine et/ou l'environnement, a atteind1·e dans un delai donne et a ne pas depasse1· 
une fois atteint; 

6. «valeur cible)): un niveau fixe dans le but d'eviter davantage a long terme des effets nocifs sur la sante humaine 
et/ou l'environnement, a atteindre dans la mesure du possible su1· une periode donnee; 

7. «seuil d'alerte»: un niveau au-dela duquel une exposition de courte duree presente un risque pour la sante 
humaine; 

8. «marge de depassement»: le pourcentage de la valeur limite qui peut etre depassee dans les conditions fixees 
par le present reglement; 

9. «zone)): partie delimitee du territoire luxembourgeois; 

10. «agglomeration)): une zone ca1·acterisee pa1· une densite d'habitants au km2 qui justifie !'evaluation et la gestion 
de la qualite de l'air ambiant; 

11. «oxydes d'azote)): la somme du monoxyde d'azote et du dioxyde d'azote, additionnes en parties par billion et 
exprimes en dioxyde d'azote en microgrammes par metre cube; 

12. «PM 10»: les particules passant dans un orifice d'entree calibre avec un rendement de separation de SO % pour 
un diametre aerodynamique de 10 µm; 

13. «PM2_5»: les particules passant dans un orifice d'entree calibre avec un rendement de separation de 50 % pour 
un diametre aerodynamique de 2,5 µm; 

14. «seuil d'evaluation maximal»: un niveau specifie a l'annexe Ven dessous duquel une combinaison de mesures et 
de techniques de modelisation peut etre employee pour evaluer la qualite de l'air ambiant conformement a 
!'article 5, paragraphe 4 du reglement grand-ducal du 17 mars 1998 portant application de la directive 92/62/CE 
du Conseil du 27 septembre 1996 concernant !'evaluation et la gestion de la qualite de l'air ambiant, denomme 
ci-apres «le reglement du 17 mars 1998 »; 

15. «seuil d'evaluation minimal)): un niveau specifie a l'annexe V en dessous duquel seules les techniques de 
modelisation ou d'estimation objective peuvent etre employees pour evaluer la qualite de l'air conformement a 
!'article 5 paragraphe 5 du reglement du 17 mars 1998; 

16. «mesures fixes»: des mesu1·es prises confo1·mement a !'article 5 paragraphe 6 du 1·eglement du 17 mars 1998; 

17. «administration»: !'administration de l'Envirnnnement; 

18. «ministre»: le membre du Gouvernement ayant la protection de l'environnement dans ses attributions. 

Art. 3. - Annexes 
Font partie integrante du present reglement les annexes suivantes : 

Annexe I: Valeurs limites et seuil d'alerte pou1· !'anhydride sulfureux 

Annexe II: Valeurs limites pour le dioxyde d'azote (NO2) et les oxydes d'azote (NOx) et seuil d'ale1·te pour le 
dioxyde d'azote 

Annexe Ill: Valeurs limites pour les particules (PM 10) 

Annexe IV: Valeur limite pour le plomb 

Annexe V: Determination des conditions necessaires a !'evaluation des concentrations d'anhydride sulfureux, de 
dioxyde d'azote (NO2) et d'oxydes d'azote (NOx), de particules (PM10) et de plomb dans l'air ambiant 
dans une zone ou agglomeration 

Annexe VI: Emplacement des points de prelevement pour la mesure de !'anhydride sulfureux, du dioxyde d'azote 
et d'oxydes d'azote, de particules et de plomb dans l'air ambiant 

Annexe VII: Criteres a retenir pour determiner le nombre minimal de points de prelevement pour la mesure fixe 
des concentrations d'anhydride sulfureux (SO2), de dioxyde d'azote (NO2) et d'oxydes d'azote 
(NOx), de particules et de plomb dans l'air ambiant 

Annexe VIII: Objectifs de qualite des donnees et compilation des resultats de !'evaluation de la qualite de l'air 

Annexe IX: Methodes de reference pour !'evaluation des concentrations d'anhydride sulfureux, de dioxyde 
d'azote et d'oxydes d'azote, de particules (PM 10 et PM2,5) et de plomb 

Art. 4. - Anhydride sulfureux 

1. Les concentrations d'anhydride sulfureux dans l'air ambiant, evaluees conformement a !'article 8, ne doivent pas 
depasser les valeurs limites indiquees au point I de l'annexe I, a partir des dates y specifiees. 

Les marges de depassement indiquees au point I de l'annexe I s'appliquent conformement a !'article 7 du 
reglement du 17 mars 1998. 

2. Les seuils d'alerte relatifs aux concentrations d'anhydride sulfureux dans l'air ambiant sont indiques au point II 
de l'annexe I. 

3. L'administration enregistre, lorsque cela est realisable, jusqu'au 31 decembre 2003, les donnees relatives aux 
concentrations d'anhydride sulfureux relevees en moyenne sur dix minutes par certaines stations de mesure 
representatives de la qualite de l'air dans des zones habitees proches des sources aupres desquelles des mesures 
de concentrations horaires sont effectuees. 
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Art. 5. - Dioxyde d'azote et oxydes d'azote 

1. Les concentrations de dioxyde d'azote et, le cas echeant, d'oxydes d'azote, dans l'air ambiant, evaluees 
conformement a !'article 8, ne doivent pas depasser les valeurs limites indiquees au point I de !'annexe 11, a partir 
des dates y specifiees. 

Les marges de depassement indiquees au point I de l'annexe II s'appliquent conformement a !'article 7 du 
reglement du 17 mars 1998. 

2. Le seuil d'alerte de concent1·ation de dioxyde d'azote dans l'air ambiant est fixe au point II de l'annexe II. 

Art. 6. - Particules 

1. Les concentrations de PM 10 dans l'air ambiant, evaluees conformement a !'article 8, ne doivent pas depasser les 
valeurs limites indiquees au point I de !'annexe 111, a partir des dates y specifiees. 

Les marges de depassement indiquees au point I de l'annexe Ill s'appliquent conformement a !'article 7 du 
reglement du 17 mars 1998. 

2. Des stations de mesure fournissant des donnees sur les concentrations de PM 2•5. doivent etre installees et 
exploitees. Le nomb1·e et !'emplacement des stations de mesures des PM2_5 est choisi de maniere a ce qu'elles 
soient rep1·esentatives des concentrations de PM 2.s sur le territoire luxembourgeois. Si possible, les points de 
prelevement seront situes aux memes endroits que les points de prelevement des PM 10. 

3. Les plans d'action concernant les PM 10 qui sont etablis en application de !'article 7 du 1·eglement du 17 ma1·s 1998, 
et les strategies generales de reduction des concent1·ations de PM 10 visent egalement a n'.iduire les 
concentrations de PM2.s-

Art. 7. - Plomb 

Les concentrations de plomb dans l'air ambiant, evaluees conformement a !'article 8, ne doivent pas depasser les 
valeurs limites indiquees au point I de l'annexe IV, a partir des dates y specifiees. 

Les marges de depassement indiquees au point I de l'annexe IV s'appliquent conformement a l'a1·ticle 7 du reglement 
du 17 mars 1998. 

Art. 8. - Evaluation des concentrations 

1. Les seuils d'evaluation minimaux et maximaux pour !'anhydride sulfureux, le dioxyde d'azote et les oxydes 
d'azote, les particules et le plomb aux fins de !'article 5 du reglement du 17 mars 1998 sont fixes au point I de 
!'annexe V. 

La classification de chaque zone ou agglomeration aux fins dudit article 5 est revue tous les cinq ans au moins, 
selon la procedure definie au point II de !'annexe V. La classification est revue plus tot en cas de modification 
importante des activites ayant des incidences sur les concentrations ambiantes d'anhydride sulfureux, de dioxyde 
d'azote ou, le cas echeant, d'oxydes d'azote, de particules ou de plomb. 

2. L'annexe VI definit les criteres a prendre en consideration pour determiner !'emplacement des points de 
prelevement en vue de la mesure de !'anhydride sulfureux, du dioxyde d'azote et d'oxydes d'azote, de particules 
et de plomb dans l'air ambiant. L'annexe VII fixe le nombre minimal de points de prelevement pour les mesures 
fixes de concentrations de chaque polluant determine et ils sont installes dans chaque zone ou agglomeration 
dans lesquelles les mesures sont necessaires si les mesures fixes y constituent la seule source de donnees sur 
les concentrations. 

3. Dans les zones et agglomerations dans lesquelles les renseignements fournis par les stations de mesure fixes sont 
completes par des informations provenant d'autres sources, notamment des inventaires des emissions, des 
methodes de mesure indicative et la modelisation de la qualite de l'air, le nombre de stations de mesure fixes a 
installer et la resolution spatiale des autres techniques doivent etre suffisants pour permettre de determiner les 
concentrations de polluants atmospheriques conformement au point I de l'annexe VI et au point I de l'annexe 
VIII. 

4. Dans les zones et agglomerations ou des mesures ne sont pas a effectuer, des techniques de modelisation ou 
d'estimation objective peuvent etre utilisees. 

5. Les methodes de reference pour !'analyse de !'anhydride sulfureux, du dioxyde d'azote et des oxydes d'azote, 
ainsi que pour l'echantillonnage et !'analyse du plomb sont definies aux points I a Ill de !'annexe IX. 

La methode de reference pour l'echantillonnage et la mesure des PM10 est definie au point IV de l'annexe IX. 

La methode de reference pour l'echantillonnage et la mesure des PM2,s est definie au point V de !'annexe IX. 

Le point VI de !'annexe IX definit les techniques de reference pour la modelisation de la qualite de l'air. 

Art. 9. - Information du public 

1. Des informations actualisees sur les concentrations ambiantes d'anhydride sulfureux, de dioxyde d'azote et 
d'oxydes d'azote, de particules et de plomb sont systematiquement communiquees au public ainsi qu'aux 
organismes appropries, notamment les organismes de protection de l'environnement, les associations de 
consommateurs, les organismes representant les interets des populations sensibles et les autres organismes de 
sante concernes au moyen notamment des organismes de radiodiffusion, de la presse, d'ecrans d'information ou 
de reseaux informatiques. 
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Les informations su1· les concentrations dans l'air ambiant d'anhydride sulfureux, de dioxyde d'azote et de 
particules sont mises a jour au moins quotidiennement, et, dans le cas des valeurs horaires d'anhyd1·ide sulfu1·eux 
et de dioxyde d'azote, lorsque cela est realisable, les informations sont mises a jour toutes les heures. Les 
informations sur les concentrations de plomb dans l'air ambiant sont mises a jour tous les trois mois. 

Ces informations indiquent au moins tous les depassements, en matiere de concentrations, des valeurs limites 
et des seuils d'alerte sur les periodes considerees visees aux annexes I a IV. Elles fournissent egalement une 
b1·eve evaluation en ce qui concerne les valeurs limites et les seuils d'alerte et des info1·mations appropries 
relatives aux effets su r la sante. 

2. Les plans ou programmes vises a !'article 7. paragraphe 3. du reglement du 17 mars 1998 sont egalement 
communiques aux 01·ganismes vises au paragraphe 1 du present article. 

3. Lorsque le seuil d'alerte vise au point II des annexes I et II est depasse, les informations communiquees au public 
sur les mesures prises en application de !'article 6 paragraphe 2. de la loi modifiee du 21 juin 1976 relative a la 
lutte centre la pollution de !'atmosphere comprennent au minimum les elements enumeres au point Ill des 
annexes I et II. 

4. Les informations communiquees au public et aux organisations au titre des paragraphes 1 et 3 doivent etre 
claires, comprehensibles et accessibles. 

Art. 10. - Abrogations et dispositions transitoires 

1. Le reglement grand-ducal du 7 septembre 1987 portant application de la directive 80/779/CEE du Conseil du 15 
juillet 1980 concernant des valeurs limites et des valeurs guides de qualite atmospherique pour !'anhydride 
sulfu1·eux et les particules en suspension est abroge le 19 juillet 2001, sauf !'article 1e1·, l'a1·ticle 2 a), l'a1·ticle 4 1e,· 
alinea, 1 ie phrase, l'a1·ticle 7 ainsi que l'annexe I et l'annexe Ill point B qui sont abrnges avec effet au 1 e,· janvie1· 
2005. 

Les dispositions pertinentes de !'article 3 relatives aux annexes sont abrngees mutatis mutandis. 

2. Le reglement grand-ducal modifie du 20 decembre 1984 portant application de la directive 82/884/CEE du 
Conseil des Communautes europeennes du 3 decembre 1982 concernant une valeur limite pour le plomb 
contenu dans !'atmosphere est abroge le 19 juillet 2001, sauf les articles 1er, 2, 3 et 5 qui sont abroges avec effet 
au 1 e,· janvier 2005. 

3. Le reglement grand-ducal du 17 avril 1986 portant application de la directive 85/203/CEE du Conseil du 7 mars 
1985 concernant les normes de qualite de l'air pour le dioxyde d'azote est abroge le 19 juillet 2001, sauf !'article 
1 er, paragraphe 1, premier tiret et le pa1·ag1·aphe 2, !'article 2 a), !'article 4 premier alinea 1 iere phrase, !'article 7 
et l'annexe I qui sont abroges avec effet au 1 e,· janvier 2010. 

Les dispositions pertinentes de !'article 3 relatives aux annexes sont abrogees mutatis mutandis. 

4. A partir du 19 juillet 2001, et jusqu'a ce que les valeurs limites prevues par les reglements mentionnes aux 
paragraphes 1 a 3 cessent d'etre applicables, sont utilisees des stations de mesure et d'autres methodes 
d'evaluation de la qualite de l'air conformes aux exigences du present reglement pour evaluer les concentrations 
d'anhydride sulfureux, de dioxyde d'azote, et de plomb dans l'air ambiant aux fins d'obtenir les donnees 
permettant de demontrer le respect des valeurs limites en question. 

5. Pour ce qui est des zones pour lesquelles ii est estime necessaire de limiter ou de prevenir une augmentation 
previsible de la pollution par !'anhydride sulfureux, les oxydes d'azote ou les particules en suspension, !'utilisation 
des valeurs guides pour la protection des ecosystemes qui figurent a l'annexe II des reglements mentionnes 
respectivement aux points 1 et 3 est maintenue. 

Art. 11. - Entree en vigueur 

Le p1·esent reglement entre en vigueur le 19 juillet 2001. 

Art. 12.- Execution 

Notre Ministre de !'Environnement est charge de !'execution du present reglement qui sera publie au Memorial. 

Le Ministre de /'Environnement, 
Charles Goerens 

Dir. 99/30. 

ANNEXE/ 

Palais de Luxembourg, le 24 juillet 2000. 

Pour le Grand-Due: 
Son Lieutenant-Representant 

Henri 
Grand-Due heritier 

VALEURS LIMITES ET SEUIL D'ALERTE POUR !'ANHYDRIDE SULFUREUX 

I. Valeurs limites pour !'anhydride sulfureux 

Les valeurs limites sont exprimees en µg/m 3• L'expression du volume doit etre ramenee a une temperature de 293 
°K et a une pression de 101,3 kPa. 
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Periode V aleur limite Marge de depassement Date a laqoelle la 
consideree vaieur Iimite doit 

etre respectee 
L Valeur limite horaire 1 heure 350 µg/m3. a ne 150 µ.g/m3 (43%) lors de le, janvier 2005 

pour la protection de la pas depasser plus l'entree en vigueur du 
sante lmmaine de 24 fois par present reglement dimi-

annee civile nuant le l er janv. 200 I et 
ensuite row; les 12 mois 
par tranches annueUes 
egales pour atteindre O % 
au l er janvier 2005 

,., Valeur limite journaliere 24 heures 125 ~Lg/m3_ a ne 1°' janvier 2005 "'· 
pour la protection de la pas depasser plus neant 
sante humaine de 3 fois par 

mmee ciyiJe 
~ Vakur limitc pour la annce civile 20 ,Ltg/m' I 9 juillet 200 l ,) < 

protection des ccosys- ct hi,-cr (du neant 
tcmcs I er octobrc au 

31 mars) 

II. Seuil d'alerte pour !'anhydride sulfureux 
500 µg/m 3 rel eves su r trois heures consecutives dans des lieux representatifs de la qualite de l'air sur au moins 100 

km2 ou une zone ou agglomeration entiere, la plus petite surface etant retenue. 

Ill. Informations minimales a communiquer au public en cas de depassement du seuil d'alerte pour 
!'anhydride sulfureux 

Les informations a comm uniquer au public comprennent au minimum les donnees suivantes: 
date, heure et lieu du depassement et raison du depassement, si connue, 
p1·evisions: 
- evolution des concent1·ations (amelioration, stabilisation ou agg1·avation), 
- cause de la modification prevue, 
- zone geographique concernee, 
- duree du depassement, 

- type de population susceptible d'etre affectee par le depassement, 
precautions a prendre par la population sensible concernee. 

ANNEXE II 

VALEURS LIMITES POUR LE DIOXYDE D'AZOTE (NO2) ET LES OXYDES D'AZOTE 
(NOx) ET SEUIL D'ALERTE POUR LE DIOXYDE D'AZOTE 

I. Valeurs limites pour le dioxyde d'azote et les oxydes d'azote 
Les valeurs limites sont exprimees en µg/m3. L'expression du volume doit etre ramenee a une temperature de 293 

°K et a une pression de 101,3 kPa. 

Perfode Valeur Rimite Marge de depassement Date a laquelle la 
consideree valeur Umite doit 

etre respectee 
L Valeur limite horaire pour I heure 200 ~ig/rn3 N02 fl 50% lors de l'entree en l er janvier 20 l 0 

la protection de la sante nc pas depasser vigucur du present re-
humainc plus de l 8 fois par glcment diminuant le 

:_mncc ch·ilc l"' jam. 2001 et ensuitc 
tous les 12 mois, par 
tranches annuelles ega-
les pour atteindre 0% au 
1•rjanv. 2010 

2. Valeur limite annuelle annee civile 40 µg/m3N02 50% lors de l' entree en l er janvier 20 l 0 
pour la protection de la vigueur du present re-
sante humaine glement, diminuant le 

l er janv. 200 l et ensuite 
tous les 12 rnois, par 
tranches annuelles ega-
les pour atteindre 0% au 
t•'janv. 2010 

3. Valeur limite annuelle annee civile 30 µg/rn3 NOx neant 19 juillet 2001 
pour la protection des ve-
getation 



Untitled (10).max

1336 

II. Seuil d'alerte pour le dioxyde d'azote 

400 µg/m 3 releves sur trois heures consecutives dans des lieux representatifs de la qualite de l'air sur au moins 100 
km2 ou une zone ou agglomeration entiere, la plus petite surface etant retenue. 

Ill. Informations minimales a communiquer au public en cas de depassement du seuil d'alerte pour 
le dioxyde d'azote 

Les informations communiquees au public comprennent au minimum les donnees suivantes: 

- date, heure et lieu de !'incident et raison du depassement (si connue), 

- previsions: 

evolution des concentrations (amelioration, stabilisation ou aggravation), 

cause de la modification prevue, 

zone geographique concernee, 

duree du depassement, 

- type de population susceptible d'etre affectee par le depassement, 

- precautions a prendre par la population sensible concernee. 

ANNEXE Ill 

VALEURS LIMITES POUR LES PARTICULES (PM 10) 

Periode Marge de 
consideree Valeur limite depassement 

PHASE 1 
1. Valeur limite journaliere 24 heures 50 µg/m3 PM10 a 50% lors de I' entree en 

pour la protection de la ne pas depasser vigueur du present re-
sante hwnaine plus de 35 fois glement, diminuant le 

par annee civile 1•r janv. 2001 et ensuite 
tous les 12 mois, par 
tranches annuelles ega-
les pour atteindre 0% au 
ler janv. 2005 

2. Valeur limite annuelle annee civile 40 µg/m3 PM10 20% lors de 1' entree en 
pour la protection de la vigueur du present re-
sante hwnaine glement, diminuant le 

ler janv. 2001 et ensuite 
tous les 12 mois par 
tranches annuelles ega-
les pour atteindre 0% au 
1°' ianv. 2005 

PHASE2(1) 
1. Valeur limite journaliere 24 heures 50 µg/m3 PM10 a a calculer d'apres les 

pour la protection de la ne pas depasser donnees; doit corres-
sante humaine plus de 7 fois par pondre a la valeur limite 

annee civile de la phase 1 
2. Valeur limite annuelle annee civile 20 µg/m3 PM10 50% le 1 •r janv. 2005 et 

pour la protection de la ensuite tous les 12 mois 
sante hwnaine par tranches annuelles 

egales pour atteindre 0% 
au ler janv. 2010 

Date a laquelle la 
valeur limite doit 

etre respectee 

1 er janvier 2005 

1 er janvier 2005 

1 er janvier 2010 

1 er janvier 20 I 0 

(1) Valeurs limites indicatives a reexaminer a la lumiere d'informations complementaires sur Jes effets sur la sante et l'environnement, la 
faisabilite technique et I' experience acquise concernant I' application des valeurs limites de la phase I dans les Etats membres. 
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ANNEXE IV 

VALEUR LIMITE POUR LE PLOMB 

Periode V aleur limite Marge de depassement 
Date a laquelle 

la valeur limite doit 
etre respectee consideree 

Valeur limite an- annee civile o,5 µg/m3 (1) 
nuelle pour la pro-

100 % lors de l'entree en ler janvier 2005 ou le ler 
vigueur du present regle- janvier 2010, a proximite 
ment, diminuant le I er jan- immediate de sources 
vier 200 I et ensuite tous Jes industrielles specifiques 
12 mois, par tranches an- qui sont situees sur des 
nuelles egales pour attein- sites contamines par des 
dre o % au I er janvier 2005 decennies d'activites in­
ou d'ici le 1•r janvier 2010 a dustrielles. Ces sources 
proximite immediate de sont notifiees a la Com­
sources specifiques qui sont mission avant le 19 juillet 
notifiees a la Commission 2001(2). Dans ces cas, la 

tection de la sante 
humaine 

valeur limite a compter du 
ler janvier 2005 est de 1,0 
µg/m3 

(1) La procedure de reexamen de la presente directive prevue a !'article 10 envisagera la possibilite de completer ou de remplacer la valeur 
limite par une valeur limite de depot a proximite immediate des sources ponctuelles. 

( 2) Cette notification est assortie d'unjustificatifapproprie. Les zones auxquelles s'appliquent des valeurs limites plus elevees ne s'etendent 
pas plus de 1000 m au-dela de ces sources specifiques. 

ANNEXE V 

DETERMINATION DES CONDITIONS NECESSAIRES A L'EVALUATION DES 
CONCENTRATIONS D'ANHYDRIDE SULFUREUX, DE DIOXYDE D'AZOTE (NO2) ET D'OXYDES 

D'AZOTE (NOx), DE PARTICULES (PM10) ET DE PLOMB DANS L'AIR AMBIANT DANS UNE 
ZONE OU AGGLOMERATION 

I. Seuils d'evaluation minimaux et maximaux 

Les seuils d'evaluation minimaux et maximaux suivants sont applicables: 

a) ANHYDRIDE SULFUREUX 

Protection de la sante Protection des ecosystemes 
Seuil d'evaluation maximal 60 % de la valeur limite joumaliere, (75 60 % de la valeur limite d'hiver (12 

µg/m3 a ne pas depasser plus de 3 fois µg/m3) 
par annee civile) 

Seuil d'evaluation minimal 40 % de la valeur limite journaliere (50 40 % de la valeur limite d'hiver (8 
µg/m3 a ne pas depasser plus de 3 fois µg/m3) 
par annee civile) 

b) DIOXYDE D'AZOTE ET OXYDES D'AZOTES 

V aleur limite horaire V aleur limite annuelle V aleur limite annuelle 
pour la protection de la pour la protection de la pour la protection de la 

sante humaine sante humaine vegetation 
(N02) <NO2) (NO,.) 

Seuil d' evaluation maximal 70 % de la valeur limite 80 % de la valeur limite 80 % de la valeur limite 
(140 µg/m3, a ne pas de- (32 µg/m3) (24 µg/m3) 

passer plus de 18 fois par 
annee civile) 

Seuil d'evaluation minimal 50 % de la valeur limite 65 % de la valeur limite 65 % de la valeur limite 
(100 µg/m3 a ne pas de- (26 µg/m3) (19,5 µg/m3) 

passer plus de 18 fois par 
annee civile) 
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c) PARTICULES 

Les seuils d'evaluation maximaux et minimaux pour les PM 10 sont bases sur les valeurs limites indicatives a respecter 
au 1 e,· janvier 2010. 

Seuil d'c,aluation maximal 

Scuil d'c,aluat10n minimal 

d) PLOMB 

Scuil d'esahmtion maximal 
Seu.ii d'c,alu.ation minimal 

Mo crme 'mm:rnJicrc Mo ·e1mc ammellc 
60 '% de la ,alcur !imitc a 70 % de a ,akur limitc 
ne pas cte1Jasscr plus de 7 fois par 
anncc ci,ik) 
40 % de la, aku.r !imite t20 µg/m' a 50 % de la valcur limite 
nc pas depasser plus de 7 fms par 
am1ec 

70 % de la rnlcur limite 
50 % de la rnlcur limitc 

II. Determination du depassement des seuils d'evaluation minimaux et maximaux 

µg/m') 

Le depassement des seuils d'evaluation minimaux et maximaux est dete1·mine d'apres les concent1·ations mesurees 
au cours des cinq dernieres annees, si les donnees disponibles sont suffisantes. On peut considerer qu'il y a eu 
depassement d'un seuil d'evaluation lorsque le nombre total de depassements de la valeu1· numerique de ce seuil au 
cours des cinq dernieres annees est superieur a 3 fois le nombre de depassements annuels autorises. 

Lorsque les donnees disponibles concernent moins de cinq ans, les Etats membres peuvent combiner des campagnes 
de mesure de courte du ree, mises en oeuvre au moment de l'annee et en des lieux susceptibles de correspond re aux 
plus hauts niveaux de pollution avec les resultats fournis par les inventaires des emissions et par la modelisation, afin 
de determiner les depassements des seuils d'evaluation minimaux et maximaux. 

ANNEXE VI 

EMPLACEMENT DES POINTS DE PRELEVEMENT POUR LA MESURE DE L'ANHYDRIDE 
SULFUREUX, DU DIOXYDE D'AZOTE ET D'OXYDES D'AZOTE, DE PARTICULES ET DE PLOMB 

DANS L'AIR AMBIANT 

Les considerations suivantes s'appliquent aux mesures fixes. 

I. Macro-implantation 

a) Protection de la sante humaine 

Les points de prelevement visant a assurer la protection de la sante humaine doivent etre localises de maniere 
a: 
i) fournir des renseignements sur les endroits des zones et agglomerations concernees ou s'observent les plus 

fortes concentrations auxquelles la population est susceptible d'etre directement ou indirectement exposee 
pendant une periode significative par rapport a la periode consideree pour le calcul de la ou des valeurs 
limites; 

ii) fournir des renseignements sur les concentrations dans d'autres endroits de ces zones et agglomerations, qui 
sont representatifs du niveau d'exposition de la population generale. 

D'une maniere generale, l'emplacement des points de prelevements doit etre localise de maniere a eviter de 
mesurer les concentrations dans de tres petits micro-environnements se trouvant a proximite immediate. A titre 
d'orientation, un point de prelevement devrait etre place en un lieu representatif de la qualite de l'air dans une 
zone d'au moins 200 m2 auteur de ce point dans des lieux ou est mesuree la pollution due a la circulation et de 
plusieurs kilometres carn~s dans des lieux urbanises. 

Les points de prelevements devraient, dans la mesure du possible, etre egalement representatifs de sites 
similaires ne se trouvant pas a proximite immediate. 

II conviendrait de tenir compte de la necessite de localiser des points de prelevement sur des 1'1es, lorsque cela 
est necessaire pour la protection de la sante humaine. 

b) Protection des ecosystemes et de la vegetation 

Les points de prelevement visant a assurer la protection des ecosystemes et de la vegetation doivent etre situ es 
a plus de 20 km des agglomerations ou de 5 km d'une autre zone construite, d'une installation industrielle ou 
d'une autoroute. A titre indicatif, un point de prelevement devrait etre place en un lieu representatif de la qualite 
de l'air dans une zone d'au moins 1000 km2 situee auteur de ce point. Les Etats membres peuvent prevoir qu'un 
point de prelevement sera situe a une distance plus rapprochee ou qu'il sera representatif de la qualite de l'air 
dans une zone moins etendue, compte tenu des conditions geographiques. 

II conviendrait de tenir compte de la necessite d'evaluer la qualite de l'air sur les 1'1es. 
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II. Micro-implantation 

Dans la mesure du possible, les indications suivantes doivent etre respectees: 

!'orifice d'entree de la sonde de prelevement doit etre degage; aucun obstacle genant l'arrivee d'air ne doit se 
trouver au voisinage de l'echantillonneur (ii doit normalement se situer a quelques metres de batiments, de 
balcons, d'arbres et d'autres obstacles, et a au moins 0,5 m du batiment le plus proche dans le cas de points de 
prelevements representatifs de la qualite de l'air a la ligne de construction), 

en regle generale, le point d'admission d'air doit etre place entre 1,5 m (zone de respiration) et 4 m au-dessus 
du sol. Une implantation plus elevee (jusqu'a 8 m) peut dans certains cas s'averer necessaire. Une implantation 
plus elevee peut egalement etre appropriee si la station est representative d'une surface etendue, 

la sonde d'entree ne doit pas etre placee a proximite immediate de sources d'emission, afin d'eviter le 
prelevement direct d'emissions non melangees a l'air ambiant, 

!'orifice de sortie de l'echantillonneur doit et1·e positionne de fac;:on a eviter que l'air sortant ne reci1·cule en 
direction de l'entree de l'appareil, 

emplacement des echantillonneurs mesurant la pollution due a la circulation: 

pour tous les polluants, les points de prelevement doivent etre distants d'au moins 25 m de la limite des 
grands carrefours et d'au moins 4 m du centre de la voie de circulation la plus proche, 

pour le dioxyde d'azote, les entrees ne peuvent etre placees a plus de 5 m de la bordure du trottoir, 

pour les particules et le plomb, les entrees doivent etre placees a des endroits representatifs de la qualite de 
l'air a proximite de la ligne de construction. 

Les facteurs suivants peuvent egalement etre pris en consideration: 

sources susceptibles d'inte1·fe1·er, 

securite, 

acces, 

possibilites de raccordement electrique et de communications telephoniques, 

visibilite du site par rapport a son environnement, 

secudte du public et des techniciens, 

interet d'une implantation commune des points de prelevement de polluants differents, 

exigences d'u rbanisme. 

Ill. Documentation et reevaluation du choix du site 

Les procedures de choix du site doivent etre etayees par une documentation exhaustive lors de l'etape de 
classification, comprenant notamment des photographies avec releve au compas des environs et une carte detaillee. 
Les sites et la documentation s'y rapportant sont reevalues a interval I es regu lie rs, afin de verifier que les criteres de 
selection restent toujours valables. 

ANNEXE VII 

CRITERES A RETENIR POUR DETERMINER LE NOMBRE MINIMAL DE POINTS DE 
PRELEVEMENT POUR LA MESURE FIXE DES CONCENTRATIONS D'ANHYDRIDE SULFUREUX 

(SO2), DE DIOXYDE D'AZOTE (NO 2) ET D'OXYDES D'AZOTE (NOx), DE PARTICULES ET DE 
PLOMB DANS L'AIR AMBIANT 

I. Nombre minimal de points de prelevement necessaires pour la mesure fixe, afin d'evaluer le 
respect des valeurs Ii mites prescrites pour la protection de la sante humaine et des seuils d'alerte, dans 
les zones et agglomerations ou la mesure fixe est la seule source d'information 
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a) Sources diffuses 

Si les concentrations Pour le SO:z et le N02 
Population de la zone ou Si les concentrations maximales sont dans les agglomerations 

agglomeration depassent le seuil comprises entre le seuil ou les concentrations 
(en milliers) d'evaluation maximal d'evaluation minimal et maximales sont 

le seuil d'evaluation inferieures au seuil 
maximal d'evaluation minimal 

0-250 l 1 non pertinent 
250 -499 2 1 l 
500-749 2 l I 
750 -999 3 1 1 

1 000 - 1499 4 2 1 
1 500 - 1 999 5 2 1 
2 000-2 749 6 3 2 
2 750-3 749 7 3 2 
3 750-4 749 8 4 2 
4 750- 5 999 9 4 2 

> 6000 10 5 3 
Pour le N(h et les parti-
cules : ce nombre doit 
comprendre au moins one 
station mesurant la pollu-
tion de fond urbain et une 
station mesurant la pollu-
tion due a Ia circulation 

b) Sources pontcuelles 

Pour evaluer la pollution a proximite de sources ponctuelles, le nombre de points de prelevement pour la mesure 
fixe doit etre calcule en tenant compte des densites d'emission, des schemas probables de repartition de la pollution 
de l'air ambiant et de !'exposition potentielle de la population. 

II. Nombre minimal de points de prelevement necessaires pour la mesure fixe, afin d'evaluer le 
respect des valeurs limites prescrites pour la protection des ecosystemes ou de la vegetation dans les 
zones autres que les agglomerations 

Si les concentrations maximales sont Si les concentrations maximales sont comprises entre le 
suoerieures au seuil d'evluation maximal seuil d'evaluation minimal et le seuil d'evaluation maximal 
1 station pour 20 000 km- 1 station pour 40 000 km2 

Dans les zones insulaires, le nombre de points d'echantillonnage devrait etre calcule en tenant compte des modeles 
probables de repartition de la pollution de l'air ambiant et de !'exposition potentielle des ecosystemes ou de vegetation. 

ANNEXE VIII 

OBJECTIFS DE QUALITE DES DONNEES ET COMPILATION DES RESUL TATS DE 
L'EVALUATION DE LA QUALITE DE L'AIR 

I. Objectifs de qualite des donnees 

A titre d'orientation pour les programmes d'assurance de la qualite, les objectifs de qualite suivants ont ete definis 
en ce qui concerne !'exactitude requise des methodes d'evaluation, la periode minimale prise en compte et la saisie 
minimale de donnees: 



Untitled (10).max

1341 

Anhydride sulfureux, dioxyde Particuies et plomb 
d'azote et oxydes d'azote 

Mcsure en continu 
Exactitude 15 % 25 % 
saisie minimale de donnees 90% 90% 

Mesure indicative 
Exactitude 25 '% 50% 
saisie minimale de donnees 90% 90% 
Periode rninimale prise en 14 '% (une mesure par sernaine, 14 % (une mesure par semaine, au 
compte au hasard. egalement repartie sur hasard, egalement repartie sur 

l'annee, OU 8 sernaines. egale- l'annee OU 8 semaines, egalement 
ment reparties sur l 'annee) reparties sur l'annee) 

Modelisation 
Exactitude · 
Moycnncs horaircs 50 %-60 %, 
Moyennes joumalicres 50% pas encore defini (') 
Moycnnes annnelks JO t~{~ 50% 

Estimation objecti,c 
Exactitude • 75 °~) l 00 ~;;, 

\') Touie rnodification ne,,_csi:::uin.": -:n \-ue cl"adapkr ct point au pr,,_;gn>~;, sci~nlifiqu,.~ d kchniquc i.:st adopke i..:onfonnfinent a la proci--
dur,, !ivfr c\ ra11iclc 12. rmragr:ipb: 2. de h dir~ctiv~ 96162/CE. 

La precision des mesures est definie comme prevu dans le «Guide pour !'expression de !'incertitude de mesure» 
(ISO 1993), ou dans la norme ISO 5725-1 «Exactitude (justesse et fidelite) des resultats et methodes de mesure» 
(1994). Les pourcentages figu1·ant dans le tableau sont donnees pour des mesu1·es individuelles, en moyenne sur la 
periode consideree pour la valeur limite, pour un intervalle de confiance de 95% (distorsion + deux fois l'ecart type). 
Pou1· les mesures en continu, la p1·ecision doit etre interpretee comme etant applicable dans la 1·egion de la valeur limite 
apprnp1·iee. 

La p1·ecision pour la modelisation et !'estimation objective est definie comme l'ecart maximal des niveaux de 
concentration mesu1·es et calcules, sur la periode consideree pou1· la valeu1· limite, sans tenir compte de la chronologie 
des evenements. 

Les exigences en ce qui concerne la saisie minimale de donnees et la periode minimale prise en compte ne 
comprennent pas les pertes de donnees dues a l'etalonnage regulier ou a l'ent1·etien no1·mal des instruments. 

Par derogation, les Etats membres peuvent effectuer des mesures aleatoires au lieu de mesures en continu pour les 
particules et le plomb, s'ils peuvent prouver a la Commission que la precision concernant l'intervalle de confiance de 
95 % pour ce qui est de la surveillance continue se situe en dessous de 10 %. L'echantillonnage aleatoire doit etre 
reparti de maniere egale sur l'annee. 

II. Resultats de !'evaluation de la qualite de l'air 

Les informations suivantes doivent etre reunies pour les zones ou agglomerations pour lesquelles d'autres sources 
de renseignements completent les donnees fournies par la mesure ou sont les seuls moyens d'evaluation de la qualite 
de l'air: 

description des activites d'evaluation effectuees, 

methodes specifiques utilisees, avec 1·eference a leu1· description, 

sources des donnees et informations, 

description des resu ltats, y compris des incertitudes; en particulier indication de l'etendue de toute zone ou, le 
cas echeant, de la longueur de route au sein de la zone ou agglomeration, ou les concentrations depassent la(les) 
valeur(s) limite(s) ou, selon le cas, la(les) valeur(s) limite(s) augmentee(s) de la (des) marge(s) de depassement 
applicable et de toute zone au sein de laquelle les concentrations depassent le seuil d'evaluation maximal ou le 
seuil d'evaluation minimal, 

pour les valeurs limites visant a proteger la sante humaine, population potentiellement exposee a des 
concentrations superieures a la valeur limite. 

Les Etats membres etabliront si possible des cartes montrant la repartition des concentrations au sein de chaque 
zone et agglomeration. 

Ill. Normalisation 

Pour !'anhydride sulfureux et les oxydes d'azote, !'expression du volume doit etre ramenee a une temperature de 
293 K et a une pression de 101,3 kPa. 
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ANNEXE IX 

METHODES DE REFERENCE POUR L'EVALUATION DES CONCENTRATIONS D'ANHYDRIDE 
SULFUREUX, DE DIOXYDE D'AZOTE ET D'OXYDES D'AZOTE, DE PARTICULES (PM 10 ET 

PM 2,5) ET DE PLOMB 

I. Methode de reference pour !'analyse de !'anhydride sulfureux 

Projet de norme ISO/FDIS 10498 Air ambiant - Dosage de !'anhydride sulfureux - Methode par fluorescence dans 
l'u ltraviolet. 

Les Etats membres peuvent utiliser toute autre methode dont ils peuvent prouver qu'elle donne des resu ltats 
equivalents a ceux de la methode susvisee. 

II. Methode de reference pour !'analyse du dioxyde d'azote et des oxydes d'azote 

Norme ISO 7996: 1985 Ai1- ambiant - Determination de la concentration en masse des oxydes d'azote - Methode 
par chimiluminescence. 

Les Eta ts membres peuvent utiliser toute autre methode dont ils peuvent prouver qu'elle donne des resu ltats 
equivalents a ceux de la methode susvisee. 

Ill. A. Methode de reference pour l'echantillonnage du plomb 

La methode de reference pour l'echantillonnage du plomb est celle decrite a l'annexe de la directive 82/884/CEE 
jusqu'au moment ou la valeur limite figurant a l'annexe IV de la presente directive doit etre respectee; la methode de 
reference est alors celle pour les PM 10, telle que definie au point IV de la presente annexe. 

Les Etats membres peuvent utiliser toute autre methode dont ils peuvent prouver qu'elle donne des resu ltats 
equivalents a ceux de la methode susvisee. 

Ill. B. Methode de reference pour l'anaylse du plomb 

ISO 9855: 1993 Air ambiant - Dosage du plomb dans les particules d'aerosol collectees sur des filtres - Methode par 
spectrometrie d'absorption atomique. 

Les Eta ts membres peuvent utiliser toute autre methode dont ils peuvent prouver qu'elle donne des resu ltats 
equivalents a ceux de la methode susvisee. 

IV. Methode de reference pour l'echantillonnage et la mesure des PM 10 

La methode decrite dans la norme EN 12341 «Qualite de l'air - Procedure d'essai en grandeur reelle visant a 
demontrer que les methodes d'echantillonnage de la fraction PM10 des particules ont valeur de methode de reference)). 
Le p1-incipe de la mesure est fonde su1- la collecte de la fraction PM10 des particules ambiantes sur un filt1-e et la 
dete1-mination de la masse gravimetrique. 

Les Etats membres peuvent egalement utiliser toute autre methode dont ils peuvent prouver qu'elle donne des 
resultats equivalents a ceux de la methode susvisee, 

OU 

toute autre methode dont l'Etat membre concerne peut prouver qu'elle presente un rapport constant avec la 
methode de reference. Dans ce cas, les resultats obtenus par la methode doivent etre corriges par un facteur approprie 
pour produire des resultats equivalents a ceux qui auraient ete obtenus en utilisant la methode de reference. 

Les Etats membres informent la Commission de la methode utilisee pour l'echantillonnage et la mesure des PM 10. 

La Commission effectue des que possible des exercices de compa1-aison des methodes d'echantillonnage et de mesure 
des PM 10, de maniere a fournir des informations en vue du reexamen des dispositions de la presente directive 
conformement a !'article 10. 

V. Methode de reference provisoire pour l'echantillonnage et la mesure des PM 2,5 

La Commission fournira des 01-ientations, en consultation avec le comite vise a l'a1-ticle 12 de la di1-ective 96/62/CE, 
en vue d'une methode de reference provisoire appropriee pour l'echantillonnage et !'evaluation des PM 2,5, d'ici le 19 
juillet 2001. 

Les Etats membres peuvent utiliser toute autre methode qu'ils jugent appropriee. 

Les Etats membres informent la Commission de la methode utilisee pour l'echantillonnage et la mesure des PM 2.5• 

La Commission effectue des que possible des exercices de comparaison des methodes d'echantillonnage et de mesure 
des PM2.s, de maniere a fournir des informations en vue du reexamen des dispositions de la presente directive 
conformement a !'article 10. 

VI. Techniques de reference pour la modelisation 

Les techniques de reference pour la modelisation ne peuvent etre precisees a l'heure actuelle. Toute modification 
visant a adapter le present point au progres scientifique et technique est adoptee conformement a la procedure definie 
a !'article 12, paragraphe 2, de la directive 96/62/CE. 


